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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent projet de loi a pour objet de ratifier l’ordonnance 
n° 2011-78 du 20 janvier 2011 relative aux conditions dans lesquelles 
certains actes peuvent être réalisés par des personnes n’ayant pas la qualité 
de vétérinaire, prise en application du 2° de l’article 11 de la loi 
n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la 
pêche, publiée au Journal officiel de la République française du 
21 janvier 2011.  

Tel est l’objet de l’article unique du texte. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la 
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète :

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2011-78 du 
20 janvier 2011 relative aux conditions dans lesquelles certains actes 
peuvent être réalisés par des personnes n’ayant pas la qualité de vétérinaire, 
délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera 
présenté au Sénat par le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la 
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, qui sera chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article unique

L’ordonnance n° 2011-78 du 20 janvier 2011 relative aux conditions 
dans lesquelles certains actes peuvent être réalisés par des personnes 
n’ayant pas la qualité de vétérinaire est ratifiée. 

Fait à Paris, le 13 avril 2011 

Signé : FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :  

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la 
ruralité et de l’aménagement du territoire, 

Signé : BRUNO LE MAIRE
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